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L'AIFA a adopté les minima pour participer aux JO d'Athènes lors de la réunion de son Conseil à Monaco (15 & 16 Novembre 2002).

Il s'agissait des minima retenus pour les CM 2003 de Paris/St-Denis. Ils ont subi des ajustements pour être plus accessibles (en gras

dans le tableau ci-dessous) à l'occasion du Conseil AIFA réuni à Berlin (Allemagne) les 22 & 23 Novembre 2003.

1 - Toutes les performances devaient être réalisées entre le 1e Janvier 2003 et le 9 Août 2004 (sauf pour les Marathons où la période de                  

qualification démarrait le 1e Septembre 2002). Les performances réalisées en salle étaient acceptées.            

Les performances réalisées avec un vent trop favorable pour l'homologation d'un record n'étaient pas acceptées.

2 - Chaque nation pouvait faire concourir jusqu'à 3 athlètes par épreuve sous réserve que chacun ait réalisé les minima A. 

Chaque nation pouvait faire concourir 1 seul athlète par épreuve sous réserve d'avoir réalisé les minima B. 

En outre, chaque nation pouvait engager pour n'importe quelle épreuve, hormis les épreuves combinées, les 10 000m et les concours (*),

1 seul athlète masculin et 1 seule athlète féminine, sans tenir compte des minima si aucun de ses athlètes ne les avait réalisés.

(*) L'AIFA a cependant autorisé ses Délégués Techniques de permettre, dans des circonstances exceptionnelles, à certains pays

d'engager 1 Homme et/ou 1 Femme dans un seul concours sans avoir réalisé les minima.

3 - Les 20 premiers des Marathons (H et F) des CM 2003 de Paris/St-Denis étaient considérés comme ayant réalisé les minima A,

quelle que soit leur performance dans les courses en question. Aussi bien sur Marathon que 50k Marche, les seuls athlètes séniors

(20 ans et plus au 31 Décembre 2004) pouvaient participer.

4 - Chaque nation pouvait engager 1 équipe pour chaque relais à condition d'être dans les 16 meilleures équipes (dans les 4 catégories

de relais) sur la base de la moyenne des 2 meilleures performances enregistrées dans la période du 1e Janvier 2003 au 21 Juillet 2004.

En cas d'égalité dans la moyenne, l'équipe qui avait le temps le plus rapide était retenue. Une équipe pouvait comprendre initialement jusqu'à

8 membres mais lors de la réunion technique avant le 1e tour, seuls 6 étaient retenus pour pouvoir participer effectivement à l'épreuve.

HOMMES FEMMES

FFA AIFA FFA

A B A B

10"21 10"28 10"21 100m 11"30 11"40 11"20 

20"59 20"75 20"40 200m 22"97  23"13 22"80

45"55 45"95 45"15 400m 51"50 52"30 51"35 

1'46"00 1'47"00 1'45"05 800m 2'00"00 2'01"30 2'00"00

3'36"20 3'38"00 3'35"50 1500m 4'05"80 4'07"15 4'04"80

13'21"50 13'25"40 13'20"00 5000m 15'08"70 15'20"45 15'00"00

27'49"00 28'06"00 27'48"00 10 000m 31'45"00 32'17"00 31'33"00

2h15'00" 2h18'00" 2h12'00" Marathon 2h37'00" 2h42'00" 2h32'00"

13"55 13"72 13"47 110m Haies / 100m Haies 12"96 13"11 12"88

49"20 49"50 48"93 400m Haies 55"60 56"25 55"41 

8'24"60 8'32"00 8'19"00 3000m Steeple === === ===

2,30m 2,27m 2,30m Hauteur 1,95m 1,91m 1,95m

8,19m 8,05m 8,20m Longueur 6,70m 6,55m 6,70m

5,65m 5,55m 5,75m Perche 4,40m 4,25m 4,40m

16,95m 16,55m 16,95m Triple Saut 14,20m 14m 14,27m

20,30m 20m 20,48m Poids 18,55m 17,15m 18,55m

64m 62,55m 64,70m Disque 61m 57,70m 62,05m

81,80m 77,80m 82m Javelot 60,50m 56m 60,90m

78,65m 74,35m 79,35m Marteau 67,50m 64m 69,60m

8000 pts 7700 pts 8000 pts Décathlon / Heptathlon 6050 pts 5900 pts 6115 pts

1h23'00" 1h24'30" 1h20'40" 20k Marche 1h33'30" 1h38'00" 1h30'20"

4h00'00" 4h07'00" 3h54'00" 50k Marche === === ===

16 meilleures équipes === Relais 4x100m 16 meilleures équipes ===

16 meilleures équipes === Relais 4x400m 16 meilleures équipes ===

Le 5 Décembre 2003 la CNSHN a validé les minima imposés par la FFA aux athlètes tricolores qui dans la plupart des disciplines étaient plus

durs que les A de l'AIFA, à réaliser durant la saison estivale 2004, hormis dans les épreuves combinées, les Marathons, les 10 000m

et le 50k Marche pour lesquels les performances 2003 étaient acceptées.

Le 12 Juillet 2004, la Commission Nationale du Sport de Haut Niveau (CNSHN) a décidé (sur proposition du DTN) que les Français retenus

pour les relais et les épreuves Combinées pourraient participer aux épreuves individuelles sous réserve d'avoir réalisé les minima A

de l'AIFA depuis le 1e Janvier 2003. De plus, la CNSHN a accepté de revoir le minimum sur 1500m féminin, le portant de 4'02"80

à 4'04"80, le niveau mondial n'étant pas très élevé.

Epreuves

AIFA


